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Circulaire.)

f Archevêché de Québec,

i 16 Juillet 1870.

Monsieur,

i4

Je vous informe que la retraite de MM. les Curés s'ouvrira au
Séminaire, Mardi, le 23 Août prochain, au soir, pour se terminer Mardi
le 30 du même mois, au natin. Celle de MM. les Vicaires et autres
prêtres obligés à l'examen annuel s'ouvrira à l'Archevêché, Jeudi, le

8 Septembre, au soir, et se terminera Jeudi, le 14 du même mois, au
matin.

J'invite spécialement à la première MM. les Curés qui n'ont pu
assister à celle de 1869. Quant à la seconde, l'exiguité du local où
elle a coutume d'avoir lieu fait désirer qu'elle ne soit suivie, autant que
possible, que par MM. les Vicaires et autres prêtres tenus à l'examen.

L'on devra arriver à la retraite dès le commencement, et en suivre
les exercices jusqu'à la fin, sans céder dans l'intervalle la place à un
autre.

Tous les prêtres employés dans le Saint Ministère, qui n'ont pas
encore quatre ans accomplis de prêtrise, voudront bien se rappeler que
le règlement publié dans ma circulaire du ô juin 1855, concernant
l'examen qu'ils doivent subir, est un règlement permanent. Ils feront
donc leur possible pour s'y conformer, afin d'assurer par ce moyen la
continuation de leurs pouvoirs. L'examen commencera Mercredi matin,
veille de la seconde retraite, à 8 h. ; tous doivent être rendus à l'heure
fixée.


